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Renseignements en date du : Le 6 août 2024  

Inventaire des arbres dans la 
communauté Royal Orchard 
 
Période des travaux prévue : Du 26 au 30 août 2024 

Horaire : de 8 h à 12 h 

 
 
Que se passe-t-il? 
Des arboriculteurs travailleront dans la zone de la rue Yonge, de Royal Orchard et du boulevard Inverlochy pour 
recenser et consigner les arbres de la communauté de Royal Orchard. 
 
À propos du prolongement vers le nord du métro Yonge 
Le prolongement vers le nord de la ligne de métro Yonge, c’est-à-dire le prolongement du service de la ligne 1 de la 
TTC au nord de la station Finch vers Vaughan, Markham et Richmond Hill, transformera les déplacements dans la 
région de York, à Toronto, et au-delà. Le prolongement comprend cinq stations confirmées le long d’un 
prolongement d’environ huit kilomètres.  
 

 
APERÇU 

• Les arboriculteurs consigneront des renseignements, y 
compris l’emplacement, l’espèce, la taille et l’état des 
arbres à des adresses sélectionnées dans et autour de 
la communauté de Royal Orchard. 

• L’information sur l’emplacement et les caractéristiques 
des arbres servira à éclairer les plans des travaux de 
construction futurs liés à la nouvelle gare Royal 
Orchard.  
 

À QUOI S’ATTENDRE 
• Les travaux devraient être terminés dans les deux 

heures, mais pourraient prendre plus de temps en 
raison de circonstances imprévues. 

• Aucun bruit ou perturbation n’est prévu. 

 
MÉTHODOLOGIE 

• Un arboriculteur vêtu d’un équipement réfléchissant 
effectuera l’inventaire à l’aide d’un récepteur GPS 
portatif pour documenter l’emplacement précis des 
arbres. 

• Il n’y aura pas de machinerie sur place, seulement des 
outils manuels.  
 

 


